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Sociét/ de Secours 3futuel

Association des conptables du com-
merce et de l'industrie du depar-

tement de la Seine

STATUTS (suite.)
Liquidation

72 0 Les sociétaires admis avant
.la mise à exécution du présent R '
glement de la Caicse des Retraites
auront toujours la faculté d'y adhé-
rer.

Ils devront le faire d'une manière
expresse et par écrit, en s'engageant
., payer la cotisation proportionnelle
nécessaire pour remplir les condi-
tiouis de Yarticleioancien.

ildeur sera tenu compte-cis ver-
ýsements qu'ils auront faits antérieu-
tement à cette adhésion, et la soin-
m-e restant à payer sera divisé par
annuités égales antant que possible,

.,en évitant les fractions de franc.
Toutefois, en aucun cas, la cotisa-

* tion mensuelle qu'ils auront à payer
ne pourra être supérieur au maxi-
mum porté à l'ancien tableau régu-
lateur des cotisations.

73 O Les sociétaires mentionnés
:dans l'article précédent qui ne feront
pas acte d'adhésion au présent Rè-
-glement n'auront droit à la pension
de retraite qu'après avoir acquitté,
au mo)yen d'une cotisation uniforme'
de 2 frs, la somme de goo frs exigée'
par l'article zo ancien.
. NOTA.-L'assemblée générale du
26 février 1865 a décidé que le pré-
sent Règlement pour la caisse des
Retraites serait appliqué à partir du
ler juillet 1865.

Règlrnent intérieur
z O Ne pourront être admises à

îire partie de l'Association les per-
sonnes originaires de l'un des pays
formant 'Empire d'Allemagne tel
qu'il a été constitué en 1870.
- Seront exceptées de cette mesure
çlles qui auraient obtenu des let-
tres de naturalisation dans un pays
n'appartenant pas au dit empire.

Ne pourront également être admi-
ses à faire partie de l'association les

rsonnei originaires des provinces
Alsace ou de Lorraine annexées,

qui n'auraient pas opté pour la na-
nalité française à la suite du traité
ISyr.

Les jeunes sociétaires qui n'ont

pas satisfait à la loi du recrutement
et qui désireront continuer à faire
partie de l'Association devront, soit
après leur acte d'engagement, soit
après leur tirage au sort, faire leur
déclaration au Siège social.

Il en sera pris note sur un regis-
tre spécial, et l'émission de leurs
quittances sera suspendue pendant
douze, 24 ou 6o mois. A leur re.
tour, la liquidation de l'année aura
lieu au moyen d'une cotisation sup-
plémentaire de z fr. par mois.

Ils devront régulariser leur situa-
tion dans lemois qui suivra leur li.
bération, sous peine de radiation,
après mise en demeurt. _
. iLestberriffite qlEeMete me-
sure n'est pas aj.pliquable aux so-
ciéraires qui préfèreront faire acquit-
ter régulièrement leurs cotisations
rendant la durée de leur service mi-
litaire,

2 0 Le sociétaire assez gravement
malade pour ne pas pouvoir aller en
consultation appellera directement
le médec n de la Société de qui il
désirera les soins, ou son médecin
particulier s'il y est fondé.

Il fera prévenir au plus tôt l'a-
gent. A défaut du sociétaire, le mé-
decin appelé devra remplir cette for-
malité.

Le sociétaire est tenu de se four-
nir des médicaments qui lui sont or-
donnés chez un des pharmaciens ac-
crédités auprès de la Société.

3 0 Aussitôt prévenu,l'agent prin-
cipal s'assurera si le sociétaire a
droit aux secours, et se rendra au
domicile du malade, autant que cela
lui sera possible.

S'il n'a pas eroit aux secours, il
ne lui délivrera pas de feuille de vi-
site ; il le préviendra que les soins
qui lui sent nécessaires sont à ses
frais.

S'il a droit aux secours, il lui re-
mettra une feuille de visite - il ins-
crira en tête le nom du sociétaire,
son n;méro matricule ; il la datera
et la signera.

Une feuille de visite ne peut ser-
vir que pour une seule maladie et
doit être retournée par la sociétaire
aussitôt son rétablissement.

4 0 L'agenit principal préviendra
deux sociétaires voisins du malade
d'avoir à le visiter.-

Chaque visiteur se rendra au

mois une fois par semaine près du
malade.

A chacune de ses visites, le visi-
teur signera et datera la feuille de
visite, et rendra comote à l'agent
principal, s'il y a lieu de ce qu'il aura
pú remarqner intéressant le malade
ou l'Association.

(A suivre)

Acte abrogeant et remplaçant l'acte
51-52 Victoria chapitre 62, intitu-
lé " Acte constituant en corpor-..
tion l'Union St-Joseph de Saint-

Hyacinthe.
(Sanctionnék 24 juin, 1892.)

-ý TTENDU qu'il existe, dans la
cité de Saint-Hyacinthe, une

association connue et déjà constituée
en corporation par la loi 51-52 Vic-
toriz. chapitre 62, sous le nom de
" l'Union Saint-Joseph de Saint-
Hyacinthe . "

Atts.a. qu'il est devenu iéces-
saire au bon fonctionnement et à la
prospérité de cette association qu'elle
jouisse de droit. et privilèges plus
étendus et mieux défMnis ;

Attendu que ses membres ont de-
mandé, par leur pétition présentée
à la législature de cette province, que
la loi 51-52 Victoria, chapitre 62, la
constituant en corporation soit abro-
gée et remplacée par une autre ;

Attendu qu'il est à propos d'accé-
der à cette demande;

A ces causes, Sa Majesté, par et
de l'avis et du consentement de la
Législature de Québec, décrète ce
qni suit :

1. La loi 51-52 Victoria, chapitre
62, constituant en corporation l'U-
nion Saint-Joseph de Saint-Hyacin-
the, est abrogée.

2. La corporation constituée par
la présente loi est substituée, pour
toutes fins que de droit, à celle qui
existait en vertu de la loi 51-52 Vic-
toria, chapitre 62, et lui succède
dans tous ses droits, privilèges, pou-
voirs et obligations.

3. Tous actes, conventions où en-
gagements particuliers quelconques,
faits ou consentis en vertu de la loi
abrogée, continueront d'avoir force
et effet. . . .

OBJET DE LA SoCIÉTÉ
4. L'objet de la dite corporation

est de secourir ses membres dans le
cas de ma"idie ou d'incapacité de

travailler, d'accorder des secourset
de conférer d'autres avantages aux
veuves, aux enfants et héritiers ou
légataires de ces membres.

5. Les membres actueb de la cor-
poration et ceux qui pourront le de-
venir dans la suite, sont constitués
en corporation sous le nom de
" Union Saint-Joseph de Saint-Hya.
cinthe. "

POUVOIRS ET ATTRIBUTIONS
6. La corporation constituée par

cette loi a succession perpétuelle, et
elle peut :

i. Ester en justice, tant en de-
mandant qu'en défendant, devant
toute cour de justice;

2. Acquérir, posséder, accepter et
recevoir à quelque titre que ce soit,
gratuit ou onéreux, entrevifs ou à
cause de mort, tous tenementsterres
et héritages, et tous immeubles si-
tués dans la province de Québc,
n'excédant pas, en valeur annuelle,
la somme de quatre mille piastres et
les louer, hypothéquer, vendre, alié.
ner,en acquérir d'autres à l-ur place;

3. Souscrire, tirer, endosser, trans-
porter, consentir des billets, lettres
de change, obligations garanties et
tous autres effets négociables ou non,
en vertu des pouvoirs, droits et at-
tributions qui lui sont conférés par
cette loi, et des devoirs et obliga-
tions qui lui incombent.

7. t.es affaires de la corporation
seront conduites et administré par
un comité de régie central, composé
de membres résidant en la cité de
St-Hyacinthe, où est présentetaent
fixé et où continuera d'être fixé le
siège de la dite corporation.

RÈGLEMENTS
S. La corporation peut faire des

règlements :
r. Pour l'admission, la gouverne,

la conduite et l'expulsion des mem-
bres ;

2. Pour fixer le montant des co4-
tributions régulières ou spéciales,
pour pourvoir au paiement des se-
cours et des frais d'administration,;

3. Pour déterminer dans quel cas
et à quelles conditions les secours se-
ront accordés et payés

4. Pour l'établissement et l'admi-
nistration de succursales ;

5. Pour imposer des pénalités con-
tre ceux de ses membres qui enfrei.
gnent les règlements ;
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